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Au regard du nombre sans
cesse croissant des com-
patriotes vivant hors du ter-
ritoire national, il est
apparu nécessaire, aux
yeux des  panélistes, que
ces derniers soient repré-
sentés à l'Assemblée natio-
nale.

AU nombre des proposi-tions formulées par lesparticipants aux travauxdu panel 2 ( Réformes élec-torales) de la phase ci-toyenne du dialoguepolitique, figure notam-ment la création des siègesde députés des Gabonaisde l'étranger. Cette ambi-tion s'inscrit dans la vo-lonté émise par lespanélistes de voir, à l'issuede la phase politique, lanouvelle carte électoralede notre pays reposer "sur
un redécoupage équitable
des circonscriptions".Sans présager de ce qui enrésultera, et au regard dunombre sans cesse crois-sant des compatriotes vi-
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Telle est la vision du prési-
dent de la Commission
électorale nationale auto-
nome et permanente
(Cénap), René Aboghe Ella.
Il l'a donnée, mercredi der-
nier, au stade d'Angondjé,
dans le cadre des commu-
nications marquant l’ouver-
ture de la phase purement
politique des assises ini-
tiées par le président de la
République, Ali Bongo On-
dimba.

LA plénière relative à l’ou-verture de la phase poli-tique du dialogue nationala eu lieu mercredi dernierau stade d'Angondjé, dansla commune d'Akanda, au

nord de Libreville. Plu-sieurs communicationsfaites par des responsablesdes institutions de la Répu-blique ont marqué cetteséance. Parmi celles-ci, l'in-tervention du président dela Commission électoralenationale autonome et per-manente (Cénap), RenéAboghe Ella.M. Aboghe Ella a présentéà l’assistance, l’image quedevrait désormais revêtirl’institution dont il a lacharge, militant pour sa re-dynamisation. Cette pers-pective devrait, selon lui,rendre la Cenap ‘’plus forte
et plus professionnelle’’. Il aestimé que cette ambitionpasserait, entre autres, par
‘’le renforcement de son
socle légal et le statut de ses
membres, dont le mandat
devrait être revu’’. Il a sug-géré d’élargir les préroga-

tives de l’institution quipourrait ‘’par exemple être
impliquée dans le processus
d’accréditation des obser-
vateurs électoraux, tout
comme elle devrait être am-
pliataire du fichier électo-
ral’’. Le président AbogheElla a inscrit, dans cesavancées, le renforcementdes capacités administra-tives de la Cénap et la ga-rantie de son financementen période non électorale.Par ailleurs, René AbogheElla a saisi cette opportu-nité pour présenter briève-ment les missions et lesactivités effectuées par laCommission électorale,aussi bien sur le plan na-tional qu’à l’extérieur. Dece bilan, on retient quel’institution chargée d’or-ganiser les élections poli-tiques au Gabon a assuré
‘’avec succès’’, l’organisa-
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tion de huit scrutins. No-tamment, l’élection des dé-putés de décembre 2006 ;celle des membres desconseils départementauxet municipaux d’avril 2008; l'élection des sénateurs enjanvier 2009 ; la Présiden-tielle anticipée d’août 2009

; les Législatives de 2011 ;les élections locales de2013 ; et l’élection prési-dentielle d’août dernier.Outre ces réalisations, laCénap a pris part à ‘’ toutes
les opérations de révision de
la liste électorale qui se sont
déroulées en République Ga-

bonaise depuis 2008 ; tout
comme elle a participé à la
mise en place de la liste
électorale biométrique en
2013’’. De même, elle s’estdéployée à l’international àtravers diverses activitésélectorales. Son présidentRené Aboghe Ella a indiquéque la Cénap joue un rôle ‘’
actif’’ au sein du Réseaudes compétences électo-rales francophones(Recef). Rappelons tout de mêmeque la Commission électo-rale nationale autonome etpermanente a été créée parl ’ o r d o n n a n c en°0004/2006 du 22 août2006 portant modificationet abrogation de certainesdispositions de la loin°07/96 du 12 mars por-tant dispositions com-munes à toutes lesélections politiques.

René Aboghe Ella prône la redynamisation de son
institution.
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Les membres du bureau du panel 2, lors de la phase citoyenne.
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Les panélistes durant les travaux.
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vant hors du territoire na-tional, il apparaît logiquede prendre en compte leurspréoccupations dans la viepublique nationale. D'au-tant plus que les récentsévénements politiques ontdémontré que la diaspora

entend désormais faire en-tendre sa voix dans le débatpolitique national. Et en dé-mocratie, il n'y a sans doutepas meilleure institutionque le Parlement pour sefaire mieux entendre parl'opinion publique natio-

nale, et pour canaliser lesvolontés de certainesfranges de la population. Cequi sous-entend que, sid'aventure la création dessièges des députés des Ga-bonais de l'étranger estactée, elle devrait être com-

plétée par l'érection dessièges de sénateurs. Bica-méralisme oblige, il serait,en effet, illogique que lescompatriotes vivant horsdu territoire nationalsoient représentés à laChambre basse et non à la

Chambre haute du Parle-ment. Dans tous les cas, depuisun certain temps, les pou-voirs publics semblentavoir pris conscience dupoids démographique etpolitique des compatriotesde l'extérieur. La mise surpied du ministère des Ga-bonais de l'étranger parti-cipe, d'une certainemanière, de la volonté desplus hautes autorités de laRépublique d'apporter dessolutions spécifiques auxproblèmes auxquels sontconfrontés nos compa-triotes de la diaspora. Les-quels entendentcontribuer au développe-ment de notre pays, tel quel'ont clairement laissé en-tendre certains représen-tants de la diaspora lors dela phase citoyenne du dia-logue politique initié par leprésident Ali Bongo On-dimba. En s'appuyant no-tamment sur certainesétudes prouvant que lestransferts financiers desimmigrés originaires despays du Sahel vers leursnations d'origine, consti-tuent une part non négli-geable du Produit intérieurbrut (PIB) de ces États.

Photo de famille, au terme des assises.
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